
Les manifestations dans la zone de diffusion 

- NANCY : 13 h 30 - Place de la République  

- EPINAL : 14h - Rue A. Vitu (MEDEF)  

- COMMERCY : 17 h 30 Place du Château 

- BESANCON : 10 h 30 Parvis de la Gare 

- BELFORT : 17 h devant le tribunal  des 

 prud’hommes   (1 rue Morimont)  

et 18 h manifestation, parking  du Rosemont p

rès du Lion pour une descente aux flambeaux 

- Rappel : vous avez la possibilité de vous 

déclarer en grève toute ou partie de votre 

journée de travail. 

En cas de difficulté, saisissez l’EstMédia-CGT 

au 03 83 59 88 11 ou lestmediacgt@orange.fr 

 

Houdemont, le 15 janvier 2020 

Retraites : 

le 16 janvier, pour gagner le retrait, 

étendons et intensifions la lutte ! 

  

 

L’âge pivot, ce n’est pas la question 

La retraite universelle par points, nous 
n’en voulons pas, ni pour nous, ni pour nos 
enfants !  

Le Premier Ministre vient d’annoncer 
qu’il consentait à retirer provisoirement 
la notion d’âge pivot dans le cadre de la 
conférence de financement du système 
de retraite universelle par points.  

Pour la CGT, la lutte engagée depuis plus 
de six semaines ne concerne pas l’âge 
pivot mais bien le retrait du projet de 
retraite universelle par points ! 

 

L’âge pivot est un faux débat 

 

- Car les 18 millions de salariés du privé 

subiront des pertes allant jusqu’à 50 % 

de leurs pensions brutes mensuelles 

puisque les 25 meilleures années ne 

seront plus la référence mais la carrière 

entière. 

- Car le gouvernement veut supprimer le 

régime général et l’AGIRC-ARRCO, 

pillant les 70 milliards d’euros de 

réserves constituées par les salariés 

eux-mêmes pour les placer sur les 

marchés financiers. 

La CGT appelle à poursuivre et 

renforcer la mobilisation pour gagner 

le retrait de ce projet de loi synonyme 

de démantèlement de notre système 

de retraite. 

Les propositions de la CGT ! 

- Garantir la possibilité d’un départ à  

60 ans et à taux plein. 

- Assurer un niveau de pension d’au moins  

75 % du revenu d’activité pour une carrière 

complète avec la suppression des décotes. 

- Indexer les retraites sur le niveau des 

salaires et non sur celui des prix. 

- Élever le minimum de pension nette au 

niveau du SMIC (1 200 €) pour une carrière 

complète. 

- Reconnaître la pénibilité avec une politique 

de prévention et de réparation visant à 

l’amélioration des fins de carrière 

(temps partiel, préretraite progressive…), 

départs anticipés (un trimestre par année 

d’exposition). 

- Égalité salariale entre les femmes et les 

hommes. 

- Comptabiliser les années d’étude et la 

précarité… 
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